-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nous vous recommandons fortement d’envoyer cette lettre en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. Afin que nous puissions continuer à vous fournir de l’aide et des modèles de lettres gratuitement, merci de NOUS SOUTENIR (Cliquez ici).
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Adresse

CP Ville 

Tel :

Mail :

Réf :


Société








              Adresse








              CP Ville






                                      Lieu, date
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception
Objet : Mise en demeure
Madame, Monsieur,

J’ai retourné sous le n° (numéro de retour généralement demandé et fourni par les sites de vente par correspondance) un (détaillez l’article) le ../../.. au Service Après Vente. 
A ce jour et ce malgré plusieurs prises de contact avec le service client, l’appareil ne m’a toujours pas été retourné en violation du délai raisonnable tel que défini par la jurisprudence des juges du fond.
En conséquence, à défaut  de retour de l’appareil réparé et en parfait état de fonctionnement sous huitaine, je saisirai la juridiction compétente pour obtenir l’exécution sous astreinte du contrat de garantie, sans préjudice de dommages et intérêts.

Vous devez de ce fait considérer cette lettre comme une mise en demeure de nature à faire courir tous délais, intérêts et autres conséquences que la loi et les tribunaux attachent aux mises en demeure.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.








Signature
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Toute reproduction et diffusion de ce modèle de courrier sont interdites sauf autorisation expresse du responsable juridique de l'association. Concernant les liens hypertextes, il est conseillé de mettre un lien vers les fiches pratiques d’où proviennent les modèles, ces derniers étant remplacés au grès des modifications législatives.
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